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Acte pour permèttre à William Bradley
de posséder à titre de propriété un
certain-terrein réservé pour un chern in
à Caledonia dans le district de l'Ou-
taouais.

A TTENDU que le terrein réservé pour riwamlibue.
un chemin entre les lots numéro dix-

huit et dix-neuf, dans la cinquième conces-
sion du township de Caledonia, dans le dis-

5 trict de l'Outaouais, est généralement humide
et marécageux, et couvert d'étangs en cer-
tains endroits, ce qui le rend imprópre à
en faire un chemin publie; et attendu que
William Bradley, de

10 possède les terres qui bordent chaque côté
le dit terrein, et a donné un chemin égal en
largeur et parrallèle au terrein primitivement
réservé pour cet objet, et qui traverse le lot
numéro dix-huit, dans la cinquième conces-

15 sion du dit township ; et attendu qu'il est
expédient d'accorder au dit William Bradley
le dit terrein au lieu et place (lu chemin qu'il
a ainsi donné et cédé;-A CES CAUSES qu'il
soit statué, etc.

20 Et il est par le présent statué par la dite au- e es.mi.,

torité, que le chemin ainsi donné par le dit diiiné 1 a
William Bradley, et qui sert maintenant de chem a puble
chemin public, sera et demeurera chemin pu- etl irreiliPrimitivement
blie ; et le dit William Bradley, ses héritiers réserié pour

25 et ayans-cause à l'avenir, seront et sont par ce o ei,

le présent mis en possession et constitués sion d dit W.

propriétaires du dit terrein primitivement ré-
servé pour un chemin en remplacement du
chemin ainsi donné.


